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ANNEXE  

«ANNEXE III 

Modèle de formulaire normalisé pour l’élaboration du rapport à adresser à la 

Commission concernant les infractions et les sanctions 

  

Pays: _____________________                          Année: ________________ 

  

CONTRÔLE DES TRANSPORTS DE MARCHANDISES DANGEREUSES 

PAR ROUTE 

  

Lieu/pays d’immatriculation des véhicules (1) 

Nombre total Pays où a 

lieu le 

contrôle 

Autre État 

membre de 

l’UE 
Pays tiers 

Nombre d’unités de transport contrôlées sur la base 

du contenu du chargement (et ADR)         

Nombre d’unités de transport non conformes à 

l’ADR         

Nombre d’unités de transport immobilisées         

Nombre d’infractions 

relevées, par catégorie de 

risques (2) 

Catégorie de risques 

I         

Catégorie de risques 

II         

Catégorie de risques 

III         

Nombre de sanctions 

infligées, par catégorie de 

sanction 
Avertissement         

Amende         

Autres         

 

Notes de bas de page: 

(1) Aux fins de la présente annexe, le pays d’immatriculation est celui de l’immatriculation du véhicule à moteur. 

(2) Lorsqu’il y a plusieurs infractions par unité de transport, seule la catégorie des risques les plus graves visée à l’annexe II s’applique.» 
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